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Prise en charge durable des personnes évacuées du parc de Maurepas à Rennes
Question écrite n° 10859

Texte de la question

Mme Marie Mesmeur alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur l'opération récente d'évacuation du
parc de Maurepas, à Rennes, où tentaient de survivre près de 250 personnes, parmi lesquelles se trouvaient
des familles, 77 enfants, des mineurs isolés, ainsi que des femmes et des hommes seuls. Si cette action peut, à
première vue, sembler positive au regard des conditions de vie indignes dans lesquelles ces personnes se
trouvaient (vivant notamment sans électricité et ne disposant que de peu d'accès à des sanitaires ou à des
douches), les associations venant en aide à ces personnes ont alerté sur leur vive déception et leurs critiques
quant à la manière dont cette opération a été conduite. En effet, malgré la communication officielle faisant état
d'une « mise à l'abri », il ne s'agissait en réalité que d'un hébergement temporaire proposé à ces personnes
dans des centres situés parfois à plus de 250 kilomètres de Rennes. Ces éloignements les ont privées de leurs
boîtes aux lettres administratives, de la scolarisation de leurs enfants et de leurs réseaux de solidarité. De plus,
les conditions d'accueil se sont révélées discutables : aucune nourriture n'a été proposée à leur arrivée alors
que certains se trouvaient à 3 kilomètres d'un supermarché sans aucun moyen de locomotion. Enfin, une fois les
3 nuits d'hébergement temporaire épuisées, aucun dispositif pour un éventuel retour à Rennes n'a été prévu.
Une telle gestion constitue une faute républicaine et morale pour le pays. Mme la députée s'interroge sur le fait
que des personnes vulnérables auraient pu être livrées à elles-mêmes en toute connaissance de cause de la
part de la préfecture d'Ille-et-Vilaine et des préfectures d'accueil. Ce constat local s'inscrit d'ailleurs dans une
problématique nationale plus large. Le baromètre 2025 de l'UNICEF et de la Fédération des acteurs de la
solidarité fait état de 2 159 enfants sans abri en France, soulignant l'urgence de renforcer les capacités d'accueil
et les dispositifs d'hébergement d'urgence. Dans ce contexte, elle souhaite connaître les mesures concrètes que
le Gouvernement entend mettre en œuvre pour mettre fin à ces situations indignes et garantir, à Rennes comme
sur l'ensemble du territoire, le respect effectif du droit fondamental de chacune et chacun à disposer d'un toit.
Elle demande précisément quelles actions urgentes seront entreprises pour venir en aide aux personnes
concernées par l'évacuation du parc de Maurepas, à Rennes.
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